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PREFET DE LA GIRONDE
Direction départementale
desterritoires et de la mer de la Gironde
Service des Procédures Environnementales

arretEoU + { JUIN 2010
 

Arrêté d'autorisation
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE,
PREFET DE LA GIRONDE,

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR,
COMMANDEUR de L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

16752

VU le Code del'environnement, son livre V, notamment le titre 1”, relatif aux Installations classées pour la protection de
l'environnement, et sesarticles L 512-1, L 512-2 et R511-9, -

VU la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003-707 du
1% août 2003,

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de
toute nature desinstallations classées pourla protection del'environnement soumises à autorisation,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux approuvé le 6 août 1996,

VU les schémas d'aménagementet de gestion des eaux dés zones concernées par la demande, ‘

Vu le récépissé de déclaration n°215 du 31 juillet 1984 délivré à la société SOCABA pour l'exploitation d'installations de :
réfrigération ou compression, ateliers de charge d'accumulateurset ateliers de salaison et de préparation de viandes,

Vu le récépissé de déclaration n°227 du 5 février 1985 délivré à la société DOCKS FRANCOIS pour l'exploitation de ces
mêmesinstallations,

Vu le récépissé de déclaration n°758 du 24 novembre 1995 délivré à la société DOCKS DE FRANCE OUEST pourl'exploitation
d'un atelier de préparation ou de conservation de produits alimentaires d'origine animale,

Vu la demande présentée le 19 novembre 2008 complétée le 11 mai 2009 par la société AUCHAN dontle siège social est situé
200, rue de la Recherche à Villeneuve d'Ascq, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un hypermarché surle territoire de la
‘commune de Biganos au 71 rue des Fonderies,

. VU l'arrêté préfectoral en date du 8 octobre 2009 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois du
2 novembre 2009 au 1* décembre 2009 inclus surle territoire des communes de Biganos et de Mios,

VU les mesures de publicité effectuées préalablement à l'enquête, dans deux journaux du département,

VU le certificat constatantl'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pendant un mois dans les communes concernées,

VU le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 2 novembre 2009 au 1* décembre 2009,

VU le mémoire en réponse de l'exploitant en date du 21 décembre 2008,

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 11 janvier 2010,

VUl'avis émis par les conseils municipaux des communes de Biganos et de Mios,

VUl'arrêté de sursis à statuer du 18 mars 2010,

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés,

VU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale del'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement en date du 6 avril 2010,

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du
22 avril 2010, °

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté
préfectoral,

CONSIDÉRANT queles mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par
les installations,!

Cité Administrative— B.P. 90 - 33090 BORDEAUX CEDEX
DÉCOUVREZ LA HOUVELLE ORGANISATION DE L'ÉTAT EN GiRaNDE SUR WWW.gironde.pref, gouv.f
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CONSIDÉRANT queles conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de
demande d'autorisation, permettent delimiter les inconvénients et dangers,

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies,

SUR PROPOSITIONdela Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde,

ARRÊTE

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATIONET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉEDE L'AUTORISATION
ARTICLE1.1.1. EXPLOITANT TITULAIREDE L'AUTORISATION

La société Auchan SA dont le siège social est situé 200 rue de la Recherche à Villeneuve d'Asq, est autorisée, sous réserve du
respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter surle territoire de la de Biganos au 71 rue des Fonderies,les
installations détaillées dans les articles suivants.

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490
du 3 juin.2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive,la réalisation des
travaux est subordonnéeà l'accomplissement préalable de ces prescriptions.

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature parleur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

. Lesdispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que ces installations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUEDE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES
 

Rubrique Alinéa |AS,A, [Libellé de la rubrique (activité) . Critère de [Seuil [Unité |Volume [Unités du

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

D,NC classement |du du autorisé |volume
critère |critère autorisé

2221 4 A Fréparetionou conservation de produits alimentaires A 2 nl 2,02 ÿ
origine animale. -

: Installations deréfrigération ou compression fonctionnant à
2920 2-a À des pressions effectives supérieures à 10° Pa. À 500 KW 363,3 kW
1432 2 pc Stockage en réservoirs manufacturés de liquides pc/A 10/1000! m° 69,7 m

inflammables.

1520 NC {Dépôt de bois. D 50 t 2 t

2171 NC [Dépôt d'engrais . ‘ D 200 n° 199 m
2220 NC Préparation ou conservation de produits alimentaires DC 2 ti 0,005 pl

d'origine végétale :

2230 | NC [Réception delait ou de produits issus dulait : D 7000 Li 160 Li

2255 NC  |Stockage d'alcools de bouches etliqueurs D 50 m° 20 m°

2560 NC |Travail mécanique des métaux D 50 KW 49 KW

2663 1 NC [Stockage articles en PVC, emballages, films D 200 m° 199 M
2663 2 NC Emballages de films et conditionnementset articles en D 1000 m° 100 m

plastiques

2731 . NC [Déchets d'origine animale A 500 Le] 90 kg

Installations de combustion : 1 groupe électrogène d'une
2910 A NC puissance thermique maximale de 1,75 MW, une chaudière DC 2 | MW 1,95 MW

de 69,1 KW et deux fours à gaz (boulangerie) de 63 KW

2925 NC [Ateliers de cherge d'accumulateurs D 50 KW 31,7 KW   
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) où NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance,le rythme de fonctionnement,le volume des installations ou les capacités maximales
autorisées.
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:

Communes -Parcelles Lieux-dits

Biganos AD 46 71 rue des Fonderies

Les installations citées à |"1.2.1ci-dessus sont reportées avecleurs références surle plan de situation de l'établissement annexé au présent
arrêté.

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION

La surface occupée par lesinstallations, voies, aires de circulation resteinférieure à 45 000 m°°

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DESINSTALLATIONS AUTORISÉES

L'établissement comprenantl'ensemble des installations classées et connexes, est-organisé de la façon suivante :

 

 

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination Surface

Surface de vente 7 000 m°

Réserve produits grande consommation 300 m°

Réserve non alimentaire 600 m?

Réserves saisonnières . 400 m? | “

Réserve bazaret électroménager 300 m°?

Atelier pâtisserie ' 400m?

Atelier boulangerie 140 m?

Atelier boucherie 200 m°

SAVclient j 24 m*

Locaux techniques. 220 m°

Bureaux 1200 m7    
 

La charge des accumulateurs a lieu dans unlocal spécifique situé au niveau de la courde service.
La groupe électrogène est utilisé uniquement en secours et pourdes essais une fois par mois.Il est situé dans la cour de
service.
La chaudière à gaz d'une puissance de 70,5 KW alimentée en gaz de ville est située dans un local spécifique. :
Le groupefroid comprend deux centrales positives de puissances absorbées de 220,8 KW et 58,9 KW ainsi qu'une centrale
négative de 73,6 KW.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION ,
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux planset
données techniques contenus dansles différents dossiers déposés parl'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE

L'exploitation des installation est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantés.

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des étéments du
dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation en application del'article R 512-33 du code del'environnement .

L'exploitant porte à la connaissance de la direction'régionale Aquitaine-Poitou-Charentes de RFF (réseau ferré de France)
l'existence d'un zonage de risque recoupantl'emprise ferroviaire en limite de site et lié aux effets thermiques potentiels en cas
d'incendie sur le groupe électrogène ou le stockage saisonnier de pétrole lampant. Une copie de ce document est transmise à
l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDESD'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévueà l'article R512-
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une
analysecritique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont
le choix est soumis à son approbation. Tous lesfrais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles. interdiront leur réutilisation afin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. -

ARTICLE1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pourl'application des articles R 512-75 à R 512-
79,l'usage à prendre en compte est le suivant :

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins
avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise.en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,et, pourles installations autres que les installations de
stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

- desinterdictions ou limitations d'accès au site ;

- la suppression desrisques d'incendie et d'explosion;

- la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

Enoutre, l'exploitant doit placerle site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usagefutur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent
article.

CHAPITRE1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au Tribunal Administratif de Bordeaux :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été.
notifiés ; !

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pourles intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compterde la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.
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CHAPITRE 1.8 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions. qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates | Textes
 

 

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissionspolluantes desinstallations classées soumises à
autorisation

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005relatif à l'évaluation et à la prise en compte dela probabilité
d'occurrence, dela cinétique, del'intensité des effets et de la gravité des conséquences des
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

29/07/05 Arrêté du 29juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu desregistres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635

du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets
dangereuxetles déchets autres que dangereux ou radioactifs

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle descircuits de traitement des déchets
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation -

 

 

 

 

 

 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection del'environnement
 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles para sismiques applicables aux installations soumises à la
' législation surles installations classées

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion

    
 

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités

territoriales,la réglementation sur les équipements sous pression.

Lesdroits destiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

CHAPITRE1.10 INFORMATION DES TIERS
Lesdroits des tiers sont expressément réservés.
Faute, parl'exploitant, de se conformer aux conditions sus-indiquéés et à toutes celles que l'administration jugerait utiles delui
prescrire ultérieurement pour la protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement, la présente
autorisation pourra être rapportée.

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute réquisition.
Une copie de cet arrêté devra, en outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent de
l'établissement.

Le Maire de Biganos est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du
présent arrêté énumérantles conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est

déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout-intéressé.

Un avis sera inséré, parles soins de la Direction des territoires et de la Mer et auxfrais de l'exploitant, dans deux journaux du
département.

CHAPITRE 1,11 EXÉCUTION

-la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde,
-le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer dela Gironde,
le Maire de Biganos,
“l'inspecteur desinstallations classées de la Direction Régionale de l'Environnement, del'Aménagementet du Logement,

et tous les agents sont chargés, chacun en ce quile concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu'à la société AUCHAN.

Faït à Bordeaux, le — à JUIN an0

LE PREFET,

—— Pour le Préfet, ,

>

Isabelle DILHAC
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES à l'ARRETE D'AUTORISATION n°16752 du . 4 JUIN 201

 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour:

- limiter la consommation d'eau,et limiter les émissions de polluants dansl'environnement; |
- la gestion deseffluents et déchets en fonction deleurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique,l'agriculture, la protection dela nature et de l'environnementainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble desinstallations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doitse faire sous la'surveillance de personnes hommément désignées parl'exploitant et ayant une connaissance
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. -

CHAPITRE2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle: pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE2:3.1. PROPRETÉ
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. ‘

ARTICLE2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture..…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement....). |

- CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet parl'exploitant. É

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection desinstallations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 joursà l'inspection desinstallations classées.
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CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE

- les récépissés de déclaration et les prescriptionsgénérales, en casd'installations soumises à déclaration non

L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
 - le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

couvertes par un arrêté d'autorisation, -

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation,pris en application de la légistation relative
. aux installations classées pour la protection del’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doiventêtre prises pour la sauvegarde des
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À.TRANSMETTREÀ
L'INSPECTION

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants :

 

Articles
 

 

 

 

 

 

Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

6.2.2 Niveaux sonores Tousles 5 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités l'échéances

1.5.1 Porter à connaissance de la direction régionale 1 mois à la notification du présent arrêté
Aquitaine-Poitou-Charentes de RFF (réseau ferré
de France) de l'existence d'un zonage de risque
recoupantl'emprise ferroviaire en limite de site et
lié aux effets thermiques potentiels en cas
d'incendie sur le groupe électrogène ou le stockage
saisonnier de pétrole lampant.

1.6.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité

2.5.1 Déclaration et rapport En cas d'accident ou d'incident:   
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1:DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,l'exploitation et l'entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notammentparla mise en œuvre de technologies propres, le

‘ développement de techniques de valorisation, la collecte sélective etle traitement deseffluents.en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.
Lesinétallations detraitement devront être conçues, exploitéeset entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurerpleinement leurfonction.
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité.

Si une indisporibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pourtravaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présentarrêté.
Le brülage à l'airlibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et
quantité. .

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prisés pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour queles rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpressioninterne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pourque l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé.ou à la sécurité publique.

L'inspection des installations classées peut demanderla réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. ‘ -

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme,l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses: °

- les voies de circulation-et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
. etc.), et convenablement nettoyées,

- ‘Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de bouesurles voies de circulation.
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de :
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont
raccordés à uneinstallation de dépoussiérage en vue de respecterles dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention desrisques d'incendie et d'explosion (évents pour les fours
de séchage, les dépoussiéreurs.….).
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CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conformeà ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est
nécessaire pourrefroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection desfiltres à manches.….).
Les ouvragesde rejet doivent permettre une bonnediffusion dansle milieu récepteur.

- Lesrejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel,par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonnediffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut
y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits,
notamment dansleur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l'ascension des gaz dansl'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les
règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours
des conduits ne présentent pas de point anguleuxet la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est °
continue et lente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de reiet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices,fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueurdroite
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises-pourfaciliterl'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspectiondes installations classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarmeet/ou l'arrêt des installations ainsi que lescauses de ces incidents

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

 

 

 

M Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible Caractéristiques desrejets

1 Chaudière 69,7 KW Ga NOx
2 Groupe électrogène Fioul SOzet NOx       
 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

 

Hauteur en m Diamètre en m Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d'éjection en m/s
 

Conduit N°1 10 0,2 96 0,9
 

 Conduit N°2 4  0,3  22 740  90   
 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température
© (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4. VALEURSLIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés:

- àdes conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la
vapeurd'eau (gaz secs) ;

- à une teneur en ©; ou CO} précisée dans le tableau ci-dessous.

Conduit n°1GConcentrations instantanées en m Conduit n°2
Poussières 5 m 5 m

35 m 35 m
en ent N: 100 100
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUXET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU :

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
autorisées dans les quantités suivantes:

 

Origine dela ressource Nom de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m°)

 

    Réseau public Biganos 5200
 

ARTICLE4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE.PRÉLÈVEMENT D’EAUX

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pasle libre écoulement des eaux.

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagementet de gestion des eaux et du

schéma d'aménagement et de gestion des eaux,.

ARTICLE4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pouréviter des retours de substances dans les
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'4.3.1 ou non conforme à leurs dispositions
est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte deseffluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des
effluents. - :

ARTICLE4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX
. . :

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition del'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours. ,
Le plan desréseaux d'alimentation etde collecte doit notammentfaire apparaître :

- l'origine et la distribution del'eau d'alimentation,

- les dispositifs de protection del'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutessortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avecleurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
‘ aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes.

ARTICLE4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autreseffluents.

Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstancelocalement et/ou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sontdéfinis par consigne.
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION .ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants:
- les eaux de lavage surface de vente, les eaux usées sanitaires, les eaux de purge des chaudières, les eaux issues de la

vérification des moyens de secours rejoignent le réseau « eaux usées », elles sont collectées et traitées dans la station
d'épuration gérée parle syndicat intercommunal du Bassin d'Arcachon. Lerejet final après traitement estl'océan Atlantique
au lieu-dit Lassali.

- les eaux delavage des ateliers de produits frais, boucherie, poissonnerie, fromagerie et pâtisserie sont prétraitées par un
bac à graisse puis rejoignent le réseau « eaux usées » de la commune de Biganos.

- les eaux pluviales: le réseau « eaux pluviales collecte les eaux de toiture et les eaux des parkings extérieurs. Ces eaux
son traitées par deux débourbeurs - séparateurs d'hydrocarbures (parking est et ouest) puis rejoignentles réseau « eaux
pluviales » de la commune. Le séparateur d'hydrocarbures, entretenu régulièrement garantit une concentration en rejet en
hydrocarbures inférieure à 10 mgl.

ARTICLE4,3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvragesdetraitement.
La dilution des effluents estinterdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets
fixées parle présent arrêté.|| est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simplesdilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux del'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marchedesinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sontinterdits.

ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performancedes installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecterles valeurslimites imposées au rejet parle présentarrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
Si une indispornibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement

des valeurslimitesiimposées parle présent arrêté,l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.
Lesdispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitementdeseffluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4,3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquementet portés sur un registre
La conduite desinstallations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.
Unregistre spécial est tenu surlequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux,les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles dela qualité .
des rejets auxquelsil a été procédé.

ARTICLE4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux decollecte des effluents générés parl'établissement aboutissent aux) points de rejet qui présentent les
caractéristiques suivantes:

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1
 

Coordonnées Lambert
Nature deseffluents
Débit maximal journalier (m/}
Débit maximum horaire( m°h)}
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective 

X=338492, Y=1965561
Eaux de lavage

6,1
Réseau communal « eaux usées »
Bac à graisses:
Station d'épuration
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2
 

 

Coordonnées Lambert
Nature des effluents
Exutoire du rejet
Traitement avant rejet
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective

X=338474 Y=1965157

Eaux pluviales
Réseau communal « eaux pluviales »
Séparateur d'hydrocarbures   Réseau des eaux pluviales
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ARTICLE4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

Rejet dans unestation collective

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartient le
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application del'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette
autorisation est transmise parl'exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement :
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, ….). :

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre desinterventions en toute sécurité. Toutes les
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas
sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et quel'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3. Équipements
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

ARTICLE4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages,ainsi que des matières déposables ou
_précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température : < 30°C
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 .
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange

inférieure à 100 mg Pt{

ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités ou sortant dés ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE

Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d'épuration collective

L'exploitant est tenu de respecter, avantrejet des eaux résiduaires dansle milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration et flux ci-dessous définies.

 

 

 

Référence du rejet vers le milieu récepteur: N ° À
Débit de °
référence Maximal : 5,9 Moyenjournalier : 0,52 Moyen mensuel :

, Concentration maximale sur Flux maximal journalier (kgf)-ou flux an
Paramètre une période de 2 heures maximal spécifique Flux moyen mensuel (kgf) ou flux spécifique

{mg/l} moyen mensue

DCO 236. 15,26 10,5

DBO5 go ‘10,08 4

MES : 156 : 5,77 7

NTK 24,5 1,35 1,1

Phosph . 6,7 0,77 ‘ 0,3

ore total      
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ARTICLE 4,3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées et collectées dans les installations sont éliminées verslesfilières detraitement
des déchets appropriées. Enl'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu
récepteurdans les limites autorisées par le présent arrêté. ‘

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués.

ARTICLE4.3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avantrejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en
concentration etflux ci-dessous définies :
Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2

 

 

 

 

 

 

 

    

Paramètre Concentrations maximale moyenne sur
une période de 2 heures

DBO5 - 100

DCO 300
MES " 100
Azote total 30
Métaux totaux 15
Phosphore total 10
Hydrocarbures 5
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TITRE 5 - DÉCHETS
 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissementla séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code del'environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi,
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. .

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l'environnementportant réglementation dela récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de
l'environnementrelatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurset à leurélimination,

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions del’article R 543-137 à R 543-151 du code de
l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, deremblaiement, de génie civil ou pourl'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196àR
643-201 du code del'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGEINTERNES DES
DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinanteset l'envirannement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pourla récupération des éventuelsliquides épandus et des eaux météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés surle site ne doit pas dépasser 10 tonnes.

Déchetstraités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement
autorisées à cet effet.

ARTICLE5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEURDEL'ÉTABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionnéà l'article 541-45 du code
de l'environnement.

Les opérations de transport de déchets doiventrespecterles dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs
utilisés par lexploitant, est tenue à la disposition de liinspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets.
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ARTICLE5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT

Lesprincipaux déchets générés parle fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes:
Au cas par cas,il peut être utile de ramener la production de déchets à une capacité de production
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ta des Nature des déchets 3 Filières de traitement Production totale

15 01 01 Cartons Recyclage 600t/an

20 03 01 DIB nontriés Incinération (produits alimentaires) 560 tan
° [ ou recyclage (ferrailles)

02 06 03 Boues (bac à graisses) Station detraitement 5 m‘/an

13 05 02 Boues {séparateur Station de traitement 2 mf/an
d'hydrocarbures et parking)

15 02 02 Chiffons et gants souillés Incinération (valorisation -

énergétique)

20 01 20 Piles Incinération ettraitement 700 kg/an
20 01 21 Néons Recyciage 200 kg/an

20 01 20 Batteries Recyclage 500 kg/an

20 02 01 Fermentescibles Recyclage 20 tan

160214 DEÉE Recyclage 35tan     
ARTICLE 5.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du
code de l'environnement portant application desarticles L 541-1 et suivants du code del'environnementrelatifs l'élimination
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dontles détenteurs ne sont pas
des ménages (J.0. du 21 juillet 1994).

15/28



 

TITRE6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être l'origine de bruits transmis
parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. ’
Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexéesà la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées,sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport,les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et:
susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du
code de l’environnement. ' ‘

‘ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le
voisinageest interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE
 

 

     
 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant  Emergence admissible pour la période
les zones à émergence réglementée (incluant le de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les

bruit del'établissement) dimanchesetjoursfériés
Supérieur à 35 dB(A)}et inférieur ou

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A)

Ou

[ Supérieur à 45 dB(A) I 5 dB(A) 3 dB(A)
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveauxlimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété del'établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :
 

PERIODE DE JOUR PERIODEDE NUIT

 

     

PERIODES Allant de 7h à 22h, . Allant de’22h à 7h,

” {sauf dimanches et joursfériés) {ainsi que dimanches etjours fériés)
Niveau sonore limite admisbible ‘ 70 60

Segment « L1 » 51,9 dB(A) 52,1 dB(A)
Segment « L2 » 56,3 dB(A) 53,1dB(A)

CHAPITRE 6.3- VIBRATIONS
En cas d'émissionsde vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou des
personnes,les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis
seront déterminés suivantles spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS
L'ÉTABLISSEMENT

L'inventaire etl'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état
physique, quantité, emplacement) en tenant- compte des phrases de risques codifiées par laréglementation en vigueur est constammenttenu à
jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE7.1.2. ZONAGEINTERNESÀ L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones del'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion de parla
présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de
façon permanente ou semi-permanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observér sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que dé besoin rappelées à l'intérieur
de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulationet de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies decirculation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours
puissent évoluer sans difficulté.
L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.
Au moins deux'accès de secours éloignésl'un de l'autre,et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles del'extérieur du site pourles moyens d'intervention.

Article 7.2.1.1, Gardiennage et contrôle des accès

Aucuñe personne étrangère à l'établissement ne doit avoirlibre accès aux installations.
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès,ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l'établissement.
Un gardiennage est assuré en permanence.

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies

Les voies aurontles caractéristiques minimales suivantes :

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m

- rayon intérieurde giration : 11 m

- hauteurlibre : 3,50 m

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX

La salle de contrôle etles locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis desrisques toxiques, d'incendie et
d'explosion.
A l'intérieur des .ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour. faciliter la

‘ circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

‘Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pourles
intérêts visés à l'article L.511-1 du code del'environnement, toutes les parois sont de propriété REH20. Les percements ou
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pourle passage de gaines ou de galeries techniques sont
rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation,restituant le degré coupe-feu dela paroi traversée.

‘ Lesportes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique
qui peut être commandé depart et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu
n'est pas gênée par des obstacles:

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre là couverture au droit du franchissement. La toiture’ est recouverte d'une
bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois
séparatives.

Les sols desaireset locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).
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ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques sont conçues,réalisées et entretenues conformémentaux normes en vigueur.
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle desinstallations de protection contrela foudre.

Unevérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par un organisme compétent
qui mentionnetrès explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

A proximité d'au moins la moitié des issues estinstallé un interrupteurcentral, bien signalé, permettant de couperl'alimentation
électrique pour chaquecellule. Les transformateurs de courant éléctrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, muries d'un ferme-porte.
Ce muret ces portes sont respectivement de degré RE] 120 et El 120.

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seull'éclairage électrique est autorisé.
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure,l'exploitant prend toute dispositionpour qu'en cas
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil.
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont
protégés contre les chocs. |
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Zones susceptibles d’être à l'origine d’une explosion

Lesdispositions del'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars.1980, portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation surles installations classées et susceptibles de présenter des risques
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance del'organisme chargé dela vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des
charges électrostatiques sontmises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4. SÉISMES

Lesinstallations présentant un danger important pourles intérêts visés l'article L. 511-1 du code del’environnement sont
protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur.

ARTICLE 7.2.5. CHAUFFERIE

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre ie local et ces
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte,
soit par une porte coupe-feu de degré El120.
A l'extérieurde la chaufferie sontinstallés:

- une vannesurla canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêterl'écoulement du combustible ;

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible;

-_un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte

d'efficacité équivalente.

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé quepar eau.chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme
à gaz ne sont pas autorisés dansles bâtiments de stockage ou d'exploitation.
Dansle cas d'un chauffage parair chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air :
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques,
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-
feu sontinstallés si les canalisations traversent une paroi.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent,
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pourles locaux dans lesquelsils circulent ou sontsitués.

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS.

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnementaurait par leur développement
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement
normal, entretien.) fontl'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
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Ces consignes doivent notammentindiquer:

- l'interdiction de fumer;

- l'interdiction de toutbrûülage l'air libre ;

-  Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu »;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation,
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours.

Les consignes ou modes opératoires définissent notamment la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail
- et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations
exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où d'entretien de façon à vérifier que: l'installation reste
conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans leslimites de sûreté défiinies par l’exploitant
ou dans les modes opératoires.

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risquesd'incendie ou d'explosion sauf pourles interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation surles risques inhérents desinstallations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sontprises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
Cette formation comporte notamment:

- toutesles informationsutiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises
en œuvre, .

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
-- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradéevis à vis de la sécurité et à l'intervention

surcelles-ci,’
- une sensibilisation surle comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face

au danger.

ARTICLE7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés surla base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Lestravaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

« Permis d'intervention » ou « Permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en
respectant une consigne particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellementle « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés parl'exploitant :
etl’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommémentdésignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigneécrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, ë plus généralement aussi souvent
quele justifieront les conditions d'exploitation.
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Les fûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 |
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.

ARTICLE7.4.3. RÉTENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est.au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : :

© + 100 % de la capacité du plus grandréservoir,
- 60 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à:

- dans le cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
- dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsquecelle-ciest inférieure à 800I.

- La capacité de rétention est étanche aux produits qu"elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique desfluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence. '
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute. fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier dela différence de hauteur entre le bord dela capacité et le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles del'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas derisques de pollution (prévention d'un lessivage par
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles populations
avoisinantesetl'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations ‘
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pourla récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. -

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pourl'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pourles liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. ï
L'exploitantveille à ce que ies volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI!

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettantleur fonctionnement
normal,

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. -

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, rappel, éventuel ,des mesures préconisées parl'étude de dangers
pour'les produits ftoxiques.…).
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En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien
déterminés'et font l'objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solidés ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la
plus appropriée.

CHAPITRE 7.5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.
L'ensemble du système de lutte contrel'incendiefait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés établi parrr‘exploitant.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. -
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance etles conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Les dates, les modalités de ces: contrôles et.les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secourset del'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNELD'INTERVENTION

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition detoute
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre.

Uneréserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomesisolants) est’ disposée dans au moins deux
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'"exploitant dispose a minima de :
- Quatre poteaux d'incendie de débits de 130 m%h, 160 mÿ/h, 117 m/het 90 m‘/h.
- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par deux réserves de 480 m° et destinées

respectivement au système d'extinction automatique et aux RIA. Ce réseau comprend au moins:
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et
de déchargement des produits et déchets ;

- des robinets d'incendie armés;
- d'un système d'extinction automatique d'incendie ;
- d'un système de détection automatique d'incendie ;

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture,
lors d'un sinistre par exemple,soit isolée. .

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement forméeà la lutte contre les risques identifiés surle site et au
maniement des moyens d'intervention.

ARTICLE7.5.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures €et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment:

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ouindirectes surl'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas defuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notammentles conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandageaccidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention del'établissement, des services

d'incendie et de secours,

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isolerle site afin de prévenir tout transfert de pollution .
vers le milieu récepteur.
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CHAPITRE 7.6 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE
RÉFRIGÉRATION OU COMPRESSION

Le présent chapitre réglemente les conditions de mise sur le marché, d'utilisation, de récupération et de destruction des
substances suivantes, qu'elles se présentent isolément ou dans un mélange, qu'elles soient vierges, récupérées, recyclées ou
régénérées, et lorsqu'elles sont utilisées ou destinées à être utilisées en tant que fluide frigorigène dansdes équipements
frigorifiques ou climatiques:

1. Catégorie des chlorofluorocarbures (CFC): |
(exemple : CFCI3 = CFC-11, CF2Clz = CFC-12, C2FaCls = CFC-118, C2F4Cl2 = CFC-114, C2F5CI = CFC-115...)

2. Catégorie des hydrochlorofluorocarbures (HCFC): ‘
(exemple : CHF2CI = HCFC-22, C2HF3Cl2 = HCFC-123, C2HF4CI = HCFC-124a...)

3. Catégoñe des hydrofluorocarbures (HEC):
(exemple : CH2FCF3 = HFC-134a, CH2F2 = HFC-32, CHF2CF3 = HEC-125, CHF3 = HFC-23, CH3CHE2 = HFC-1522...)

ARTICLE 7.6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sont considérés comme:

1. “Équipements ” les systèmeset installations de réfrigération, de climatisation, y compris les pompes à chaleur et de
climatisation des véhicules, contenant des fluides frigorigènes, seuls ou en mélange ;.

2. " Détenteurs des équipements ” les personnes exerçant un pouvoir réel sur le fonctionnement technique des
équipements mentionnés à l'alinéa précédent, qu'elles en soient ou non propriétaires ;

3. " Producteurs de fluides frigorigènes " non seulement les personnes qui produisent des fluides frigorigènes mais
également celles qui importent ou introduisent surle territoire national cesfluidesà titre professionnel ;

4, " Producteurs d'équipements " non seulement les personnes qui produisent des équipements pré chargés contenant .
desfluidesfrigorigènes mais également celles qui importent ou introduisent sur le territoire national ces équipements
pré chargésà titre professionnel;

5. "Distributeurs defluides frigorigènes " les personnes qui cèdent à titre onéreux ou gratuit, dans le cadre d'une activité
professionnelle, des fluides frigorigènes. Ne sont pas considérés commedistributeurs les opérateurs qui procèdentà la
récupération des fluides et les cèdent à des distributeurs pour qu'ils les mettent en conformité avec leurs spécifications
d'origine ou pour qu'ils les détruisent;

6. " Opérateurs " les entreprises et les organismes qui procèdent à titre professionnel à tout ou partie des opérations
suivantes :

a. La mise en service d'équipements ; . °
b. L'entretien et la réparation d'équipements, dès lors que ces opérations nécessitent une intervention sur le

circuit contenant des fluidesfrigorigènes;
Le contrôle de l'étanchéité des équipements ;
Le démantèlement des équipements ;
La récupération et la charge des fluides frigorigènes dans les équipements ;
Toute autre opération réalisée sur des équipements nécessitant la manipulation defluides frigorigènes.p

a
n

Lesorganismes de formation et lesconcepteurs d'équipements sont aussi considérés comme des opérateurs dès lors que leur
personnel manipule des fluides frigorigènes.

Les équipements mis sur le marché comportent, de façon lisible et indélébile, l'indication de la nature et de la quantité de fluide
frigorigène qu'ils contiennent.

Pourles équipements à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, dont la mise en service consiste exclusivement en
un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique, ou‘aéraulique, les mentions prévues à l'alinéa 1er sont apposées par
les producteurs de ces équipements. Pour tous les autres équipements, l'indication doit être apposée par les ‘opérateurs
réalisant la mise en service des équipements.

Les dispositions du présent article s'appliquent également aux équipements mis sur le marché après le 8 décembre 1992 et
contenant une charge enfluide frigorigène supérieure à deux kilogrammes. :

ARTICLE 7.6.2. PRÉVENTION DES FUITES DE FLUIDES FRIGORIGÈNES

Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à touteautre
opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, par un
opérateur. Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements à circuit
hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammesde fluide dès lors que leur mise en service
consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux électrique, hydraulique où aéraulique.

Le détenteur d'un équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes fait procéder, lors de sa
mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur. Ce
contrôle est ensuite périodiquement renouvelé, Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une
incidence surle circuit contenant les fluidesfrigorigènes sont apportées à l'équipement.

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le
constat par un document qu'il remet au détenteur del'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a
été constatée. Pourles équipements contenant plus detrois cents kilogrammes de fluidesfrigorigènes,l'opérateur adresse une
copie de ‘ce constat au représentantdel'État dans le département. °
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Le détenteur d'un équipement contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq ans
les documentsattestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellementl'existence de fuites et faisant
état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et lestient à disposition des opérateursintervenant ultérieurement
surl'équipement et de l'administration.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, del'industrie, de l'équipement et des transportsfixe la périodicité
et les conditions des contrôles d'étanchéité des équipements.

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes
effectuée sur un équipement.

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité, ainsi que la date et la nature de
l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide
éventuellement réintroduite dans cet équipement.

Pour tout équipement dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée
conjointement par l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de
l'équipement conservent alors une copie decette fiche pendant une durée d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des
opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. Le détenteur tient un registre contenant, par
équipement,les fiches d'intervention classées par ordre chronologique.

Les documents,fiches et registres prévus peuvent être établis sous forme électronique.

ARTICLE 7.6.3: CESSION, ACQUISITION ET RÉCUPÉRATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNESET DE LEURS
EMBALLAGES.

Article 7.6.3.1.

Lesdistributeurs ne peuvent céderà titre onéreux ou gratuit des fluides frigorigènes qu'aux opérateurs disposant de l'attestation
de capacité ainsi qu'aux personnes produisant, dans desinstallations relevant des dispositions du titre ler du présent livre, des
équipements préchargés contenant detels fluides.

Article 7,6.3.2.

Les distributeurs tiennent, en outre, un registre mentionnant, pour chaque cession d'un fluidefrigorigène, le nom del'acquéreur,
éventuellement le numéro de son attestation de capacité, la nature du fluide et les quantités cédées.

Article 7.6.3.3.

Sont interdites l'importation, la mise sur le marché, la cession à titre onéreux ou gratuit desfluides frigorigènes conditionnés
dans des emballages destinés à un usage unique.

Article 7.6.3.4.

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pourassurerla
sécurité des personnes. Le détenteur del'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvéllement de cette
opération. Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides
frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'annéecivile des. émissions cumulées supérieures’à 100 kilogramrmnes sont portées
à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département parle détenteur de l'équipement.

Article 7.6.3.5..

Lors de la charge, de la mise en service,de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire deretirer
tout ou partie du fluide frigorigène qu'il contient, l'intégralité du fluide ainsiretiré doit être récupérée. Lors du démantèlement
d'un équipement,le retrait et la récupération del'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. °

Article 7.6.3.6.

Toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite.

Article 7.6.3.7.

Afin de détecterles fuites des climatisations automobiles dont la charge en fluide est inférieure à deux kilogrammeset lorsque
la configuration de l'équipement rend difficile cette détection, une unique opération de recharge en fluide frigorigène contenant
un traceurfluorescentest tolérée. Dans ce cas, la recharge doit être limitée à la moitié de la charge nominale de l'équipement
etla totalité du fluide doit être récupérée dèsla détection dela fuite.

Article 7.6.3.8.

Les distributeurs de fluides figorigènes sont tenus de mettre à disposition de leurs clients des contenants pour assurerla
reprise des fluides usagés et de reprendre sans frais supplémentaires chaque année les fluides frigorigènes qui leur sont
rapportés dans ces contenants, dansla limite du tonnage global de fluidesfrigorigènes qu'ils ont eux-mêmes distribuésl'année
précédente. Ils sont en outre tenus de reprendre sans frais supplémentaires les emballages ayant contenu des fluides
frigorigènes dansla limite des quantités d'emballages qu'ils ont distribuées l'année précédente.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux fluides frigorigènes usagés récupérés dans le cadre de l'élimination
des déchets d'équipements électriques et électroniques préchargés. -
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Article 7.6.3.9.

Les opérateurs doivent :

1. Soit remettre aux distributeurs les fluides frigorigènes récupérés qui ne peuvent être réintroduits dans les équipements
dont ils proviennent ou dont la réutilisation est interdite, ainsi que les emballages ayant contenu des fluides
frigorigènes;

2. Soit faire traiter sousleur responsabilité ces fluides et emballages.

Article 7.6.3.10.

Les opérateurs ne peuvent réintroduire ou réutiliser les fluides récupérés que s'ils sont conformes à leurs spécifications
d'origine. .

Article 7.6.3.11. °

Les producteurs de fluides frigorigènes et les producteurs d'équipements préchargés, sont tenus de récupérer sans frais
supplémentaires chaque annéeles fluides frigorigènes repris par les distributeurs. Cette obligation de récupération pèse, pour
chaque catégorie de fluide, sur les producteurs au prorata des quantités globales qu'ils ont déclaré avoir mises sur le marché
l'année précédente.

Article 7.6.3.12.

Les producteurs de fluides frigorigènes et d'équipements préchargés sont tenus de traiter ou de faire traiter. les fluides
frigorigènes qu'ils ont récupérés afin deles mettre en conformité avec leurs spécifications d'origine permettant leur réutilisation
lorsqu'elle est autorisée. Si unetelle mise en conformité est impossible à réaliserou sila réutilisation du fluide estinterdite, les
fluides récupérés doivent être détruits.

Article 7.6.3.13.

La miseen conformité desfluides frigorigènes avec leurs spécifications d'origine ou leur destruction sonteffectuées dans des
installations relevant des dispositions du titre ler du présentlivre, ou dans toute autre installation de traitement autorisée à cet
effet dans un autre Etat de la Communauté européenne ou dans un pays tiers à la Communauté européenne, dès lors que le
transfert transfrontalier des fluides frigorigènes usagés est conforme aux dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets.

Article 7.6.3.14.

Les producteurs de fluides frigorigènes et d'équipements contenant de tels fluides peuvent créer des organismes afin de remplir
collectivementles obligations quileur incombent en matière de reprise et de traitement de cesfluides.

Article 7.6.3.15,

Les distributeurs, les producteurs d'équipements préchargés et les producteurs de fluides frigorigènes sont tenus de
transmettre chaque année à l'Agencedel'environnement et de la maîtrise de l'énergie les données relatives aux quantités de
fluidesfrigorigènes mises sur le marché, stockées,reprises ou retraitées.

Un ärrêté conjoint des ministres chargés del'environnement et de l'industrie fixe la nature et les modalités de transmission de
cesinformations.

ARTICLE 7.6.4. DISPOSITIONS RELATIVES AUX OPÉRATEURS

Article 7.6.4,1.

Les opérateurs doivent obtenir une attestation de capacité délivrée par un organisme agréé à cette fin. Dans le cas où un
opérateur possède plusieurs établissements, une attestation de capacité doit être obtenue pour chaque établissement.

L'attestation de capacité est délivrée pour une durée maximale de cinq ans après vérification par l'organisme agréé que
l'opérateur remplit les conditions de capacité professionnelle et possède les outillages appropriés. Elle précise les types
d'équipements sur lesquels l'opérateur peut intervenir ainsi queles types d'activités qu'il peut exercer.

Article 7.6.4.2.

Les opérateurs adressent chaque année, avant le 31 janvier, à l'organisme qui leur a délivré l'attestation de capacité, une
déclaration se rapportant à l'année civile précédente et mentionnant, pourchaque fluide frigorigène,les quantités:

1. Achetées;
2. Chargées dans des équipements;
3. Récupérées, en distinguant les quantités conservées pour une réutilisation des quantités remises à un tiers pour être

traitées.

Cette déclaration mentionne égalementl'état des stocks au 1er janvier et au 31 décembre de l'annéecivile précédente.

Article 7.6.4.3.

Si ces informations ne sont pas transmises à l'échéance prescrite ci-dessus, l'organisme agréé peut, après que l'opérateur a été
amené à présenter ses observations, suspendrel'attestation de capacité jusqu'à la transmission dela déclaration.
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Article 7.6.4.4,

Aprèsobtention de l'attestation de capacité et pendant toute la durée de sa validité,l'opérateur informe, dansle délai d'un mois,
l'organisme qui a émis cetté attestation de tout changement susceptible de modifier le respect des conditions de capacité
professionnelle et des conditions de détention des outillages appropriés.

. Article 7,6.4.5.

L'organisme agréé peut vérifier à tout moment la présence et le bon état de fonctionnement des outillages dontl'opérateurdoit
disposer.

Article 7.6.4.6.

L'organisme agréé peutretirer à l'opérateurl'attestation de capacité soit lorsqu'il ne remplit plus les conditions au vu desquelles
l'attestation a été délivrée, soit lorsqu'il est intervenu sur des équipements ou a réalisé des opérations en dehors des cas prévus
par laüite attestation. Le retrait de l'attestation ne peut intervenir qu'après que l'opérateur a été mis à même de présenter ses
observations.

Article 7,6.4.7.

Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, del'industrie, de l'équipement et des transports
établit la liste des types d'activités que les opérateurs peuvent effectuer. I! définit également le modèle de l'attestation de
capacité, le contenu de la demande d'attestation, les modalités de sa délivrance ainsi que les modalités selon lesquelles elle
peut être suspendue ou retirée. Il fixe enfin les conditions relatives à la détention et aux caractéristiques des outillages
nécessaires en fonction destypes d'activités et des types d'équipements sur lesquels sont réalisées les opérations.

Article 7.6.4.8. .

L'opérateur satisfait aux conditions de capacité professionnelle lorsque les personnes qui procèdent sous sa responsabilité aux
opérations décrites àà l'artice 7.6.1sonttitulaires:

1. Soit d'une attestation d'aptitude, correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés,
délivrée par un organisme certifié ; |

2. Soit d'un diplôme, d'un titre professionnel, d'un certificat de qualification professionnelle ou d'une certification
enregistrée au répertoire national des certifications professionnelles correspondant aux ÿpes d'activités exercées et
aux types d'équipements utilisés;

3. Soit d'un diplôme, d'un titre, d'un certificat de compétence ou d'une attestation de niveau équivalent aux attestations,
titres, diplômes ou certificats mentionnés au 1° ou au 2°, délivré dans un des Etats membres del'Union européenne et
correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés.

Article 7.6.4.9.
Les compétences professionnelles correspondant aux types d'activités exercées et aux types d'équipements utilisés sont
décrites dans des référentiels faisant l'objet d'un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'industrie, de
l'équipement, de l'environnement, del'artisanat et de l'éducation. Cet arrêté précise également les conditions de délivrance de
l'attestation d'aptitude.

ARTICLE 7.6.5. DISPOSITIONS RELATIVES AUX ORGANISMES AGRÉÉS

Article 7.6.5,1.

L'agrément des organismes chargés de délivrer aux opérateurs une attestation de capacité est accordé pour une durée
maximale de cinq ans parles ministres chargés de l'environnement et del'industrie.

Article 7.6.5.2.

La décision d'agrément définit les missions pour lesquelles l'organismeest agréé etla durée de l'agrément. À cet agrément est
joint un cahier des charges qui mentionne:

1. Les attestations de capacité pouvant être délivrées en fonction du type d'équipements sur. lesquels interviennent les
_ opérateurs et du type d'activités de ces opérateurs;

2. Les procédures de délivrance, de suspension ou'de retrait des attestations de capacité ;
3. Les moyens à mettre en œuvre pour procéderà la vérification des opérateurs prévue à l'article 7.6.4.6.

La délivrance de l'agrément peut être subordonnée au respect de certaines obligations à la charge de ces organismes. telles
qu'une couverture minimale du territoire national.

Article 7.6.5.3.

Le renouvellement de l'agrément peut être subordonné à la réalisation d'un volume minimal d'activités pendant la période
d'agrément précédente. .

Article 7.6.5.4.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnementet de l'industrie précise les conditions dans lesquelles l'agrément
est délivré, et notamment les critères que doit respecter l'organisme agréé ainsi que les conditions du retrait de cet agrément.
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Article 7.6.5.5. | |

A la demande d'un opérateur, l'organisme qui lui à délivré une attestation de capacité communique à tout autre organisme
agréé les informations qu'il détient se rapportant à cet opérateur.

Article 7.6.5.6.

Les organismes agréés tiennent à la disposition du public et des distributeurs une liste à jour des opérateurs titulaires d'une
attestation de capacité. .

Article 7.6,.5.7.

Les organismes agréés adressent chaque année à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie les données
relatives aux quantités de fluides frigorigènes acquises, cédées et stockées par l'ensemble des opérateurs auxquels ils ont
délivré une attestation de capacité. Ils y joignentune liste des opérateurs auxquels ils ont suspendu ou retiré l'attestation de
capacité ainsi que les motifs de la suspension et du retrait.
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AM Arrêté Ministériel

AS Arsenic
CAA Cour Administrative d'Appel

CE Code de l'Environnement

CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

CODERST Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
COT Carbone organiquetotal .
DCO Demande Chimique en Oxygène

HCFC Hydrochlorofluorocarbures

HFC Hydrofluorocarbures

NF .…. X, C Norme Française
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, des règles, des lignes
directrices au des caractéristiques, pour desactivités ou leurs résultats, garantissant un niveau d'ordre optimal dans un
contexte donné.

| Les différents types de documents normatifs français
Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes:

- ROM pourles normes homologuées,

- EXP pourles normes expérimentales,

- FD pourles fascicules de documentation,
- RE pour les documents de référence,

- ENRpourles normes enregistrées.

- GA pourlesguides d'application des normes

- BP pourles référentiels de bonnes pratiques
= AC pourles accords

‘ PDEDND Plan départemental d'élimination des déchets non dangereux
PEDMA Plan d'Elimination des déchets ménagers et assimilés
PLU Plan Local d'Urbanisme

POI Plan d'Opération Interne
POS Plan d'Occupation des Sols

PPA Pian de protection de l'atmosphère

PEI Plan Particulier d'intervention ” «
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 2

PREDIS Plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux

PRQA Plan régional pour la qualité de l'air

SAGE Schéma d'aménagementet de gestion des eaux

SDAGE Schéma directeur d'aménagementet de gestion des eaux

SEC Schéma des carrières

SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile
TPOi Indice d'actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics {gros œuvre)
UIOM Unité d'incinération d'ordures ménagères

ZER Zone à Emergence Réglementée
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| Liste des articles

TITRE1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALESsssnnnsenermneesDensenenererernenenenenenes2

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION.

CHAPITRE L.2 - NATURE DES INSTALLATIONS. rene nenennne

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION.…

. CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION....

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT..….

  

      

  

  

CHAPITRE 1.6 - MoDirICATIONS ET CESSATION D’ACTIVF

CHAPITRE 1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS...

CHAPITRE 1.8 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES. INSTRUCTIONS APPLICABLES...

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS,
CHAPITRE 1.10 INFORMATION DES TIERS....
CHAPITRE 1.11 ExécuToN

TITRE 2 -GESTION DE L'ÉTABLISSEMENTnt

 

  

    

  

 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLE
CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE..

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENU

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPIULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION..

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

TITRE3 - PRÉVENTIONDE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE....mmmenerennmnenennnnnmnnenneesersuns8

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS.

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET...

TITRE4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES...besseneoseernnsneeess 10

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. rreroerneenanenenoneenenenennmemenenennenenmmenmmmenmmmemmmennnmmmnmemnmnennne 10
CHAPITRE 4.2 - CoLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

CHAPITRE 4.3 - Types D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIE

  

  

 

 

 

TITRE5 - DÉCHETSuroruenmrrnmmnDarsrssserssessensessnsesesuessssoussssesssanes sure nrennne pannennnnneeneeen een nueeue 14

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION. eve sonon pour pnenrnesenenenenrnenennanennenenenenenenmennnmmnnnennmnnenmenmnnmnnennennneeennteetr 14

TITRE6 - PRÉVENTIONDES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONSuueeeneeuneeenerrenee 16.

CHAPITRE 6.1 - DisPOsITIONS GÉNÉRALES.

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES... eue

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONSnurrmenrneerononenonononenonennpenennuenpeenanennenermennenmennemnnnunnnnnnenetLonrsrernnenenenennee

  

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

CHAPITRE 7.2. - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS...

” CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRÉSENTER DES DANGER

CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES......... iuttrenssrpnnrepeesepenneese

CHAPITRE 7.5 - Moyens D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS.

CHAPITRE 7.6 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION OU COMPRESSION.

GLOSSAIRE... srsvenonsnenenenonenensseneaenoneoenenesenenenensnennonnennonneennnennenennaneneneencanenonenennsonnennannenneanrenennneonenenepaneeneeennerae ee27
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